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Les Hautes Parties contractantes pour- 
ront à tout moment dans la suite 'notifier 
au Secrétaire général de la Société des Na- 
tions qu'elles entendent rendre la présente 
Convention applicable à l'ensemble ou a 
toute partie de leurs territoires ayant fait 
l'objet de la déclaration prévue à l'alinéa 
précédent. Dans ce cas, la Convention 
s'appliquera aux territoires visés dans la, 
notification quatre-vingt-dix jours après la 
réception de cette dernière par le Secrétaire 
général de la Société des Nations. 

De même, les Hautes Parties contrac- 
tantes peuvent, conformément à l'article 
VIII, dénoncer la présente Convention pour 
l'ensemble ou toute partie de leurs colonies, 
protectorats ou territoires placés sous leur 
suzeraineté ou mandat. 

Article XI. 
La présente Convention sera enregistrée 

par le Secrétaire général de la Société des 
Nations dès son entrée en vigueur. Elle 
sera ultérieurement publiée aussitôt que 
possible au Recueil des Traités de la Société 
des Nations. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires 
susnommés ont signé la présente Convention. 

Fait à Genève, le sept juin mil neuf 
cent trente, en simple expédition qui sera 
déposée dans les archives du Secrétariat de 
la Société des Nations; copie conforme en 
Ysera transmise à tous les Membres de la 
Société des Nations et à tous les Etats non 
membres représentés à la Conférence. 

The High Contracting Parties may at 
any time subsequently inform the Secretary- 
General of the League of Nations that they 
intend to apply the present Convention to 
all or any of their territories referred to in 
the declaration provided for in the prece- 
ding paragraph. In this case, the Conven- 
tion shall apply to the territories referred 
to in the notification ninety days after its 
receipt by the Secretary-General of the 
League of Nations. 

They further reserve the right to de- 
nounce it, in accordance with the conditions 
of Article VIII, on behalf of all or any of 
their colonies, protectorates or territories 
under suzerainty or mandate. ' 홢 

Article XI. 
The present Convention shall be regi- 

stered by the Secretary-General of the 
League of Nations as soon as it comes into 
force. I t  shall then be published as soon 
as .possible in the League of Nations Treaty 
Series. 

IN FAITH WHEREOF the above- 
mentioned Plenipotentiaries have signed the 
present Convention. 

Done at Geneva, the seventh day of 
June, one thousand nine hundred and thirty, 
in a single copy, which shall be deposited 
in the archives of the Secretariat of the 
League of Nations, and of which authenti- 
cated copies shall be delivered to all Mem- 
bers of the League of Nations and non- 
Member States represented at the Confe- 
rence. 


